COMMUNAUTE DE COMMUNES 


FONTAINEBLEAU - AVON


CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Extrait du Registre des Délibérations





Séance du 26 septembre 2002


convocation du 20 septembre 2002





Le 26 septembre deux mille deux à 20 heures 30  s’est réuni


à l’Hôtel de Ville de FONTAINEBLEAU


le Conseil de la Communauté de Communes


Fontainebleau Avon








Etaient Présents : M.M NIZART, MOALIC, FEYTE, SERRA, BRUCHE, AUGER, MIS, de FRESCHEVILLE, LEGLEYE,  délégués de la Ville de Fontainebleau


		 M.M.  DEZERT, LEMEREZ, VANDENHERREWEGHE, Mmes  BLOC , GUYOT-BENTZ , GUYOU-KREIS, RUCHETON,  délégués de la Ville d’Avon





Ont donné pouvoir:  M. LE POULAIN à M. DEZERT – M. LAURENCEAU à Mme RUCHETON -





Absents : M.M. HELFERT – GRANDIERE -





Secrétaire de Séance :  Mme GUYOU-KREIS





***********************





- 06.2002 -


Objet :RÉVISION TOTALE DU P.O.S. EN P.L.U. - LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE BUREAUX D’ÉTUDES DANS LE CADRE DE LA RÉVISION TOTALE DU P.O.S.








LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE





VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),





VU la délibération du Conseil Communautaire du 20 mars 2002 prescrivant la révision totale du P.O.S.,





CONSIDÉRANT l’avis favorable de la Commission Urbanisme / Aménagement en date du 3 septembre 2002,





APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ À l’UNANIMITÉ





ARTICLE 1 : approuve le projet de cahier des charges,





ARTICLE 2 : autorise le lancement de la consultation de bureaux d’études dans le cadre de la révision totale du P.O.S.,





ARTICLE 3 : autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.








Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,


Ont signé tous les membres présents.





							POUR EXTRAIT CONFORME,


							Le Président,
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			Jacques NIZART











